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      Mairie de Montaignac Saint Hippolyte :    

   ( contact: Bénédicte MAGNAN au 05.55.27.61.42) 

  Lundi                            Fermé                                 14 h 00 - 17 h 00 

  Mardi                    9 h 00 - 12 h 00                           14 h 00 - 17 h 00 

  Mercredi                9 h 00 - 12 h 00                                Fermé  

  Jeudi                     9 h 00 - 12 h 00                           14 h 00 - 17 h 00 

             Vendredi                9 h 00 - 12 h 00                          14 h 00 - 16 h 00 

  Samedi                  9 h 00 - 12 h 00                                  Fermé 

  Dimanche                        Fermé                    Fermé 

IMPRESSION : 

SAGEC  Route de Sarran 

19300 EGLETONS 

 

Tirage : 400 exemplaires 

Cet exemplaire a été 

imprimé sur du papier 

recyclé. 

E-mail : mairie.montaignac@free.fr  Site : montaignac-saint-hippolyte.fr 

Ont participé à ce numéro : 

Jean Claude BESSEAU, Virginie COUDERT, Pierre 

JOURDE 

Agence Postale :    (contact : Hélène REYNIER au 05.55.27.83.77) 

Du mardi au vendredi : 9 h15 à 12 h    et le samedi : 9 h à 12 h 
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Le mot du maire 

Montaignacoises, Montaignacois, 

 

   L’année se meurt et la pandémie demeure, tel pourrait être le slogan de 2021. En cette fin dé-

cembre nous nous retrouvons dans une situation sanitaire identique à l’année précédente. L’épidémie 

est toujours présente sur la commune voire plus importante. Davantage de personnes ont été tou-

chées ou sont actuellement contaminées. Nous avons dû fermer l’école ainsi que l’accueil de loisirs 

bien que le protocole sanitaire ait été allégé par rapport à 2020. 

Une nouvelle fois le lien social a été rompu. Seul le marché de producteurs de pays a eu lieu. Ce fut 

un succès qui en appellera d’autres. 

Pour la deuxième année consécutive nous n’avons pas souhaité organiser le traditionnel repas offert 

aux plus anciens d’entre nous. Aussi nous avons décidé d’offrir un colis cadeau à chaque personne de 

plus de 65 ans inscrite sur la liste électorale. Les couples recevront un colis plus conséquent que les 

personnes seules, les résidents en EHPAD ne seront pas oubliés. 

Malgré tout, l’équipe municipale a continué d’œuvrer face aux difficultés rencontrées. La station de 

relevage d’assainissement de Goutte Molle est en fonctionnement bien qu’il reste les clôtures à faire. 

L’appartement au-dessus de l’épicerie est également en phase terminale, il pourra être proposé à la 

location dès le 1er trimestre. 

Les travaux de redimensionnement des parcelles du lotissement vont débuter courant janvier. 

Le syndicat intercommunal des eaux de Rosiers Montaignac va connaître une évolution importante, 

après LE JARDIN qui rejoint tout naturellement le syndicat c’est la commune de MOUSTIERS VEN-

TADOUR qui va également intégrer le syndicat dès le 1er janvier 2022. Cette nouvelle adhésion don-

nera encore plus de représentativité au syndicat dans le cadre de la loi NOTre en cas de prise de 

compétence éventuelle par la Communauté de Communes au niveau de l’eau et de l’assainissement. 

Comme vous le savez les communes de LE JARDIN et MONTAIGNAC SAINT HIPPOLYTE ont déci-

dé de fusionner. Ce sera effectif à partir du 1er janvier à 0H 00. Les élus des deux communes se réu-

niront l 3 janvier 2022 à 20 H 30 pour élire le maire, les adjoints, cons-

tituer les commissions et prendre toutes les délibérations et arrêtés 

indispensables au bon fonctionnement de MONTAIGNAC SUR 

DOUSTRE. 

J’adresse à chacune et à chacun tous mes vœux les plus sincères pour 

cette nouvelle année qui s’annonce très riche sur notre nouvelle com-

mune. 

Prenez bien soin de vous. 

                                    Jean Claude Besseau 
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Principales décisions du conseil 

Séance du 20 octobre 

 Adhésion au SIAEP Rosiers-Montaignac de 

la commune de Moustier Ventadour; 

 Approbation du marché lotissement; 

 Ouverture de crédits commune; 

 Approbation du prix de vente du poisson à 

l’étang de Gros. 

Séance du  25 septembre 

 Adoption du rapport financier dans le cadre 

de la création de la commune nouvelle. 

Séance du 17 juin 

 Création d’une commune nouvelle entre Mon-

taignac Saint Hippolyte et Le Jardin; 

 Modification du table des emplois au 01 sep-

tembre 2021; 

 Vente de l’ancien piano de cuisson de la can-

tine; 

 Adhésion au groupement de commande de 

fournitures administratives; 

 Ouverture de crédits sur le budget assainis-

sement, commune et lotissement. 
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Séance du  03 décembre 

 Approbation du tarif de location du loge-

ment place de la gare; 

 Approbation des tarifs 2022; 

 Modification du tableau des emplois; 

 Autorisation de mandatement d’investisse-

ment avant le vote du budget 2022; 

 Approbation du contrat de solidarité com-

munale 2021-2023; 

 Achat d’un bâtiment pour les chasseurs à 

Escouadisse. 

Toutes les décisions sont consultables en mairie. 
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Quelques informations 

 Recensement : 

Notre commune aurait du être recensée en 2021. Au vue de la crise sanitaire, 

l’INSEE a décidé de reporter cette collecte du 20 janvier au 19 février 2022. 

Il sera assuré par Audrey Bussiére et Martine Reix. 

Nous comptons vivement sur votre participation car le recensement permet :  

  

 . 
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Questions à un élu 

QUESTIONS A PIERRE JOURDE PRESIDENT DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX 

 Pouvez vos nous indiquer la date de création du syndicat ? Qui est à l’origine de 

ce syndicat ? 

Le syndicat intercommunal d'adduction d'eau potable a été créé en 1957, il regroupe actuel-

lement deux communes Rosiers d'Égletons et Montaignac . 

Le syndicat est à l'initiative de M…….. dans le but de mutualiser les ressources en eau po-

table pour pouvoir la distribuer à un plus grand nombre et en quantités. 

 

 Pourquoi un syndicat ? 

Seul les syndicats permettaient à l'époque de regrouper des communes autour d'un projet commun aujourd'hui  

les EPCI ont pris le relais. 

 

 Quel est le rôle du syndicat et  quelles sont ses compétences ? 

Depuis son origine le syndicat à pour mission de "PRODUIRE" une eau potable conforme à la règlementation 

par le biais de station de traitement, "DISTRIBUER" en développant et en investissant sur les réseaux et  

"EXPLOITER"  grâce aux services techniques interne du syndicat avec un technicien à plein temps et une se-

crétaire à temps partiel. 

 

 Quels sont les volumes distribués ? 

Le syndicat distribue environ 80 000 m3 d'eau potable / an à environ 1060 abonnés. 

 

 Qui adhère à ce syndicat ? 

Le syndicat regroupe actuellement deux communes Rosiers et Montaignac mais à partir du 1er Janvier 2022 la 

compétence s'étendra sur le territoire du Jardin et  sur la commune de Moustier Ventadour. 

 

 Qui siège au syndicat (élus par commune) ? 

4 délégués par communes siègent et élisent après chaque élection communale  un président et un vice prési-

dent. 

 



9 

Janvier 2022 

Bulletin municipal de Montaignac-saint-Hippolyte 

 

 Quel est le devenir du syndicat ? 

La loi Notre "réforme du découpage des territoires" va notamment imposer la dissolution de toutes formes 

d'intercommunalités qui se situent à l'intérieur du périmètre d'une communauté de commune, ce qui aura pour 

conséquence la dissolution de notre syndicat au 1er Janvier 2026.  

 

 Le syndicat est-il pertinent dans le cadre de la loi NOTre ? 

Le syndicat à plus de 60 ans, il a fait ses preuves mais ne pourra pas s'opposer à la loi. 

Cependant rien ne nous empêche de préparer cette réforme en mutualisant les moyens avec les communes 

périphériques qui le souhaitent comme va le faire la commune de Moustier Ventadour en intégrant dès le 1er 

Janvier notre structure. 

Un transfère bien préparé est un transfert qui  fonctionne. 

 

 Qui est Pierre Jourde ? 
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Communauté de Communes 

Commerce en ligne 

VivezVentadourEgletonsMonedieres.fr 

Un site une communauté 

 

Votre place de marché locale et solidaire ! 

 

Pour soutenir l’activité économique locale, 
la Communauté de Communes Ventadour-Egletons-
Monédières et ses communes ont lancé une plate-
forme e-commerce accessible à l’ensemble des arti-
sans et commerçants du territoire. 

Ce portail local, fort de sa dimension collective et sa 
mutualisation de moyens, est porté par une commu-
nication globale et un référencement Google optimi-
sé. 

 

Pour les commerçants ou artisans du territoire, cet outil leur permet de créer une boutique en ligne de 
manière autonome et personnalisée et de proposer à leurs clients de nouveaux services : 

Click-and-collect, livraison à domicile, livraison en points relais ! 

 

Les frais de développement et de fonctionnement sont pris en charge par la communauté de communes 
Ventadour-Egletons-Monédières pour la première année, en soutien à la reprise d’activité. Une participa-
tion des adhérents sera mise en place par la suite. 

 

Aujourd'hui près d'une cinquantaine de boutiques sont référencées sur le site. Pour nos chers administrés 
cela permet d'accéder à de l'information et de faire de l'achat en ligne renforçant ainsi les liens qui unis-
sent habitants, acteurs économiques et territoire. 

 

L’ensemble de ce projet a été réalisé grâce au soutien technique et humain de l’Office de Tourisme Inter-
communal et grâce au soutien financier de la région Nouvelle-Aquitaine et de l’État. 

Benoît Armengaud  
Manager Place de Marché Vivez Ventadour Egletons Monédières  
@ : commerce@cc-ventadour.fr  

Mob : 06 81 34 33 61  

mailto:commerce@cc-ventadour.fr
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Amicale Laïque de Montaignac : 

La vie des associations 

 Classement de l’équipe au 20 novembre 2021 

Equipe A - Septembre 2021 
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Equipe A - Novembre 2021 

Le mot du président Damien FOURNAJOUX : 

« L’équipe comptabilisant 29 licences est en bonne voie pour l’avenir du club. Notre projet porte ses fruits en 

intégrant le plus de jeunes possible au sein du groupe à chaque match. 

En terme de résultats, l’ALM est en milieu de tableau à la mi-saison, position convenable pour la suite des évè-

nements. » 
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CALENDRIER MATCHS VÉTÉRANS MONTAIGNAC 2021/2022  

 

     

DATE MATCHS SCORE   

30/09/2021 STE FORTUNADE / MONTAIGNAC 0/2   

28/10/2021 MONTAIGNAC / MARCILLAC 2/2   

11/11/2021 MEYMAC / MONTAIGNAC ANNULÉ   

25/11/2021 SEILHAC / MONTAIGNAC A JOUER   

07/04/2022 MONTAIGNAC / MEYMAC A JOUER   

21/04/2022 MONTAIGNAC / MARCILLAC A JOUER   

05/05/2022 MONTAIGNAC / SEILHAC A JOUER   

19/05/2022 MONTAIGNAC / STE FORTUNADE A JOUER   

     

Les matchs des vétérans à domicile ont lieu sur le terrain d'Eyrein.   

Patrick PORTRON (qui gère les vétérans) et Damien FOURNAJOUX (Président du club ALM) 

ainsi que tous les licenciés remercient la municipalité d'Eyrein pour le prêt de leur   

complexe sportif pour les compétitions vétérans.     

Equipe Vétéran - Novembre 2021 
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Foyer  Rural  : 

           Le 13 novembre 2021, le Foyer a tenu son assemblée Générale, en présence d’une vingtaine de per-

sonnes. Le bureau sortant étant démissionnaire, un nouveau bureau a été élu, à savoir : 

                        Présidents actifs : Patrick Blanchard et Thierry Rouzeyrol 

                        Vice-Président : Jean Paul Ledunois 

                        Trésorière : Chantal Chanteloube          Trésorière adjointe : Michelle Faure 

                        Secrétaire : Sabine Pugnet Dumas         Secrétaire adjoint : Patrick Chanteloube 

                                                 Chargée de mission : Laure Chabrière.  

             Les comptes ont été remis et approuvés. 

 

 

            Le « Pilates » qui était en sommeil depuis octobre 2020, a repris son activité à la mi septembre 2021, 

tous les lundis à 19h15, avec 14 inscrits. Nous espérons avoir plus de participants en ce début de nouvelle an-

née. 

            

            Suite au départ de Valérie (professeur de yoga), deux nouveaux animateurs devaient reprendre le 

flambeau. Malheureusement, ces deux personnes n’étant pas détenteur du pass sanitaire, nous avons été obli-

gés de supprimer temporairement cette activité. 

 

            En contrepartie, une section « danse sportive » a vu le jour sous la houlette de Marie, professeur 

agrée. Environ 25 personnes sont présentes tous les mercredi soir à 19h45. 

 

             La randonnée a repris ses droits depuis le 21 novembre et aura lieu le deuxième dimanche de chaque 

mois. Le rendez-vous est fixé à 14h devant la salle des fêtes. 

 

             Le « Jardin Partagé », vu les conditions climatiques de ce cette année, n’a permis qu’une petite ré-

colte, mais beaucoup d’herbe. 

 

             Un LOTO est envisagé le 05 février 2022, mais reste soumis à l’évolution des conditions sanitaires. 

 

 

Après deux années sans spectacle, la troupe « Les Copains d’Abord » aimerait bien préparer la saison 2022. La 

mobilisation de tous les comédiens est toujours présente, avec en plus deux retours (Chloé et Virginie) et ac-

cueille un nouveau venu (Rodolphe). Nous serons heureux de vous retrouver, (si les conditions sanitaires per-

mettent nos répétitions), pour les représentations qui devraient avoir lieu les samedis 26 mars, 02 et 09 avril 

2022. 

 

              Le concert d’Eric Frasiak du 26 juin 2021 ayant énormément plu,  

nous avons décidé de le solliciter à nouveau en 2022 le samedi 18 juin.  

 

          L’ensemble du bureau du Foyer vous souhaite à tous, un joyeux Noel et 

 de délicieuses fêtes de fin d’année. 
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Lou Benou  : 

Amicale des Sapeurs  Pompiers : 

L’année s’achève, la pandémie demeure. Alors que nous pouvions légitimement espérer une reprise de nos activi-

tés, celle-ci n’a pu se faire qu’à minima. Peut-être avons-nous été trop timorés. Nous avons pensé qu’il fallait 

rester prudent. Les faits nous ont donné raison. 

Après la vaccination, le rappel, aujourd’hui nous sommes à une troisième injection sans savoir si cela sera suffi-

sant pour combattre les nouveaux variants de ce satané virus. 

Ces deux dernières années sont des années blanches au niveau des activités mais ne sont pas neutres sur nos 

effectifs. 

Certains ont intégrés la maison de retraite, d’autres sont frappés par la maladie, Jean CHASTRE vient de nous 

quitter. Nous avons une pensée pour tous. 

Nous allons continuer nos rencontres du jeudi après-midi. 

Tous ceux qui le souhaitent peuvent nous rejoindre pour passer un moment de convivialité, ils seront les bien-

venus. 

Que 2022 soit le retour à une vie plus normale. 

Bonne et heureuse année à tous 

Prenez soin de vous 

Le Bureau 

L’année 2021 a été ponctuée par plusieurs événement fes-

tifs : 

 Médailles d’honneurs des sapeurs pompiers volon-

taires argent pour LANOT David, RADENNE Florian, 

CANTAT Daniel ; Bronze pour LESCURE Charlotte, 

PAUCARD Laura et NARD Maelle. 

 Damien FOURNAJOUX et Damien GAILLARD ont 

été nommés Caporaux. 

 Sarah POURTEYROUX et Michel DUCOURET ont 

intégré les rangs du CIS Montaignac. 

 C’est autour d’un repas festif à la Marmite que nous 

avons souhaité une bonne retraite à l’adjudant chef 

Claude BOUYGES, qui reste tout de même très actif 

à la restauration des véhicules anciens. 
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Association des parents d’élèves : 

L’APE a procédé au renouvellement de son bureau lors de son assemblée générale. Nous avons accueilli un nou-

veau membre cette année et lui souhaitons la bienvenue. Nous remercions sincèrement Julie SAUVIAT, qui 

quitte le bureau, pour son investissement dans la gestion budgétaire de la cantine scolaire. Le bureau est ainsi 

composé : 

Mme BENAZECH Gaëlle, présidente 

Mme COQUILLAUD Isabelle, secrétaire 

Mme DROUIN Alexandra, secrétaire adjointe 

Mme VITRAC Maryse, trésorière 

Mme COELHO Anaïs, trésorière adjointe en charge de la cantine 

 

En ce début d’année scolaire nous n’avons pas pu, au regard du contexte sanitaire, maintenir l’organisation du 

loto et le noël de l’école sous sa forme traditionnelle. Heureusement, le père noël a quand même réussi a déposé 

de nombreux cadeaux dans toutes les classes et offert un petit ballotin de gourmandises à chaque élève. 

Toutefois, la vieille des vacances de Toussaint les élèves ont tout de même fêté Halloween. En effet, les en-

fants, répartis en 3 groupes, ont défilé déguisé dans les rues de Montaignac. Au passage, ils ont récolté de 

nombreuses gourmandises et nous remercions les généreux donateurs  . La soirée s’est clôturée au foyer rural 

par un apéritif dinatoire. 

Enfin, nous espérons vous retrouver en 2022 lors des manifestations habituellement organisées par l’APE : lo-

to, bourse aux vêtements et récolte de la ferraille. Vous pouvez d’ores et déjà vous faire connaître si vous sou-

haitez vous débarrasser de votre ferraille. Nous continuons également à récupérer des vêtements et chaus-

sures tout au long de l’année. Si vous videz vos placards pensez à l’école !  

Pour tous renseignements, veuillez nous contacter au 06.18.94.00.82. 

 

L’APE vous souhaite une excellente année 2021. 

Prenez soin de vous. 

Le bureau. 
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Association des anciens combattants : 

Participation aux manifestations. 

Le 8 Mai dernier a eu lieu au Monument aux Morts, un dépôt de gerbe, en comité restreint suite à la pandémie, 

en présence de Monsieur le Maire, Jean-Claude BESSEAU, de notre Président Monsieur Robert PEUCH et 

Monsieur Daniel MOREAU, notre porte-drapeau. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La cérémonie du 11 Novembre a pu se dérouler, en présence de quelques-uns de nos adhérents et d’un public 

assez nombreux et en respectant les gestes barrières. 

Après le dépôt de gerbe et l’appel aux morts, le message de l’UFAC a été lu par notre Président Robert 

PEUCH, puis, Monsieur Jean-Claude BESSEAU, Maire, a donné lecture du message national du Secrétaire 

d’Etat. Le Jeune, Louis COQUILLAUD a lu le poème «  Bleuet de France. » 
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Les urgences et numéros utiles :  

 15            S.A.M.U 

           17            GENDARMERIE 

           18            POMPIERS 

          112           URGENCE ( Europe ) 

          115          SECOURS SANS ABRIS 

          119          ENFANCE MALTRAITEE 

05.56.96.40.80 CENTRE ANTI-POISON 

08.10.33.30.19  DEPANAGE EDF 

08.10.43.30.15  DEPANAGE GDF 

 

  05.55.27.88.54       KINE MIGINIAC 

  05.55.93.01.89        KINE CROS AUBRY 

  05.87.49.58.91      KINE Maison médicale 

  05.55.93.37.55       LABORATOIRES ASSOCIES 

  05.55.93.03.30       INFIRMIERS CAB. 

  05.55.93.32.91       INFIRMIERS SCM 

  05.55.93.05.38       VETERINAIRES 

      39 39                 ALLO SERVICE PUBLIC 

08.00.84.08.00         SIDA INFO SERVICE 

Les pages pratiques 

 Ramassage des ordures ménagères : 

Les ordures ménagères sont ramassées le jeudi matin. 

 Les sacs jaunes (distribués en Mairie) servant au 

tri sélectif sont enlevés dans le bourg, tous les 15 jours, 

le jeudi matin, aux  dates suivantes : 

 06 et 20 janvier, 

 03 et 17 février, 

 03, 17 et 31 mars, 

 14 et 28 avril, 

 13 et 26 mai, 

 09 et 23 juin, 

 07 et 21 juillet, 

 04 et 18 aout, 

 01, 15 et 29 septembre, 

 13 et 27 octobre, 

 11 et 24 novembre, 

 08 et 22 décembre. 

Ils doivent être sortis le jour du passage ou la veille au 

soir uniquement. 

Horaires déchetterie de Rosiers d’Egletons : 

Du lundi au samedi  

De 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 00. 

05.55.93.35.01. 

Pour les villages, le tri des bouteilles plastique et 

des cartons continue à être effectué en les ame-

nant aux points d’apport volontaire (vos points 

propres). 

          Des containers sont à votre disposition : 

 Verre : place de la Chapelle, place de la Mai-

rie et à Saint Hippolyte; 

 Papier : place de la Mairie; 

 Vêtements : place de la Mairie. 

Collecte des encombrants, sur rendez-vous 

(facturé 30€) :  
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Le transport à la demande pour 

Egletons :  

Le jeudi pour Montaignac. 

Contacter l’ADAPAC au 05.55.17.63.90. ou sur 

www.adapac.fr 

Pharmacies de 

gardes : 

Il n’existe plus de planning de garde. 

En cas de besoin, veuillez composer le numéro de la 

pharmacie de Rosiers d’Egletons au 05.55.93.10.44. 

qui vous indiquera la pharmacie de garde. Les gardes 

débutent le samedi à 19 h 00 et se terminent le same-

di suivant à  14 h 00. 

Vous pouvez également aller sur le site :  

www.3237.fr ou composer le 32.37. 

La  boulangerie  : 

Jessica vous accueille du mercredi au lundi  de 8 

H 00 à 12 H 30. 

 

 

 

 

  

 

 

L’épicerie  - Tabac - Presse - 

Jeu « Au Panier Malin » : 

Ouverture du mardi au dimanche de 8 H  00 à  

12 H 30 et de 17 H 00 à 19 H 30.  

Point de retrait : Relais Colis et Mondial Relay 

 

Les pages pratiques Les pages pratiques 
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Restaurant La  Marmite 

Fermeture 1  weekend sur 4 à partir du jeudi 

après-midi. 

N’oubliez pas de visiter notre site internet : 

www.mairie.montaignac.fr  

Drive fermier : 

N’oubliez pas, vous pouvez 

vous faire livrer, au restau-

rant La Marmite, de bons 

produits corréziens grâce au drive de la chambre 

d’agriculture.  


